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et aussi toutes les fois qu'don 'cêlèbrèl-a .xi&essé 'p ubles défunits,
sol nellement, c'eet-à-dire sous u*n. 'IIte' 4i 'ýqùi'VaUt au rite
doile, comnme à l'offlce «qu'ron récitearè avoir reçu la nou-
v'elle de la mort de quelcluan et pour leý« anniverisaires eRtendus
dans le-sens large.

2. Dans les messes quotidiennes qtiÉlcoiiqueq, soit basses soit
chantées, on doit dire pluisieuýrs oraisolis dont11 preinièresera
pour le défunt ou les.défunts cii particulier,-pour lesquels" on offre
le Saint Sacrifice. et prise dans les, oraisons qui sont iuscrites au
Missel.; la seconde- ad tibitv.ami ; la -dernière pour les défunts.

3. Si on célèbre la messe lro defuimcti-9 ii~ genere, ondoitdire,
les oraisons telles qu'elles sont au Missel pro mi&sis quatidiauiq,
et dans le même ordre où elles se trouy. %.t.

4. Que si dans les -messes quotidiemnne*, il plait au célébrant
d'ajouter plusieurs orisions, commne la Rubrique le permet, il
pourra le -faire seulement aux rmesses. basses, en conservant le
nomrbre impair, et Pum plaçant en dernier lieu l'oraison pr-o oni.-

5. Enfin pour ce qui a rapp'ort à la Prose, on doit la dire, à
toutes les messes chantées,de même qu'aux bas.-rs quise célèbrent
aux jours privilégiés plus haut indiqu's. Pour les autres messes,
la Prose peut se réciter ou s'omettre ad libitim celebrantis
stelon les Rubriques.

Nonobstant toutes choses contraires.
30 Juin 1896.

Cajétan Card. ALpisi MASELLA
Préf.de ?a S. . es Rites

Loudiis.TRipEPI, &criétbre.

Changements ecclésiastiques

PAR bÉCISION D3E SA GR.NNDIETR MGR BÉGIN:
IL'abbé 0. Godin est nommé curé de St-Augustin-;

J.-F. Dupuis, curé -de Berthier;
cc PAL Bernier, curé de Beagmont;

J.-E. Feuiltault,.curé de Ste-Marie;
" rf Bernard, curé de Stioneham;
-W. Plaisancê,,chapelain de 'St-Joseph de laDélivrance;
~Jolicoeur, curé'de Stý-Catherine; . -


